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Mission parlementaire sur l'éolien : 

La version définitive du rapport de la Mission parlementaire sur l'éolien, présidée par M Patrick Ollier peut être téléchargée ici.
J'aurai l'occasion d'en débattre avec M Franck Reynier, député et rapporteur de cette Mission, sur France culture, le 7 avril prochain, dans l'émission quotidienne de débat "Du grain à moudre", animée par Julie Clarini et Brice Couturier.
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Grenelle 2 : l'éolien sous le joug d'un renforcement du cadre réglementaire et  juridique.

Suivez le lien pour lire …............
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Rapport Ollier – l'UMP accusée de vouloir enterrer les éoliennes

Et si la France était en train de se prendre les pieds dans les pales des éoliennes ? Le pré-rapport de la mission d'information parlementaire présidée par Patrick Ollier, rendu public ce mardi, est une « guillotine » selon Philippe Plisson, député PS de la Gironde, démissionnaire de son poste de co-rapporteur Petit rappel : Jean-Louis Borloo, lors du sommet de Copenhague, s'était engagé à ce que la France fasse mieux que l'Europe et atteigne 23% d'énergies renouvelables d'ici 2020, contre les 20% fixés par Bruxelles 

La moitié serait générée par les éoliennes, ce qui voudrait dire un total de 9 000 engins installés, contre 2 500 actuellement, soit 700 à installer chaque année.

C'est très mal parti, à lire les conclusions du rapport Ollier, qui inspirera probablement le gouvernement pour la loi Grenelle II. Ce lundi un amendement à ce dernier texte a d'ailleurs été déposé par le député UMP Bernard Carayon, afin d'empêcher que « les éoliennes défigurent nos parcs naturels régionaux et nationaux ».

Une installation classée comme risquée

Premier problème : le rapport Ollier propose d'appliquer le régime des installations classées pour la protection de l'environnement (ICPE) aux éoliennes. Un point révélateur de la tonalité générale du texte : « L'accent n'est plus mis sur leur contribution à la protection de l'environnement mais sur leurs risques supposés », souligne l'avocat spécialiste du droit de l'environnement Arnaud Gossement, dans une analyse publiée sur GreenUnivers.

Cette proposition a été le « casus belli » pour Philippe Plisson, et a motivé sa démission de son titre de co-rapporteur de la mission Ollier.

Le rapport demande aussi : 

· des « schémas régionaux de l'éolien » arrêtés par les préfets. 

· « un seuil plancher de 15 à 20 MW et un nombre de 5 mâts minimum » afin d'éviter tout « mitage » du territoire. 

· « une distance minimale de 500 mètres entre les parcs de production éolienne et les lieux d'habitation ou les locaux d'activités préexistants », alors que ce point est déjà respecté. 

· l'obligation de constituer des provisions par les exploitants ou propriétaires de parcs dès le début de l'exploitation, afin de procéder au démantèlement des installations en fin de vie. 

Toutes les contraintes mises bout à bout font dire à Philippe Plisson que, si les conclusions de ce rapport sont suivies, « il ne restera plus rien pour mettre des éoliennes en France. »

Il faudra douze ans pour construire un parc éolien

Interrogé par Rue89, le député PS de la Gironde relève une « tonalité très à charge contre l'éolien, supicieuse et stigmatisante ». Il explique qu'un « empilement de mesures restrictives va conduire à ce que la mise en place du parc éolien soit un chemin de croix » : 

« Il faut déjà huit ans entre la décision de mettre en place un parc éolien et sa construction, là, on rallonge de quatre ans ! »

Pour lui, les conclusions de cette mission sont « un très mauvais signal, après les déclarations du Président au Salon de l'agriculture et la suppression de la taxe carbone, on en revient au productivisme, à la religion du profit ».

Persuadé qu'« il faut combiner social et écologie », Philippe Plisson assure avoir « joué le jeu » de la mission aussi longtemps que possible jusqu'à comprendre qu'il ne pouvait apposer sa signature à ce texte. Il prédit désormais que la loi Grenelle II, qui doit être débattue dans quelques semaines, est « mal engagée », alors que l'opposition avait approuvé la loi Grenelle I. 

« Le PC est encore plus anti-éolien que l'UMP »

Philippe Plisson dresse une cartographie nuancée des positions sur les éoliennes : 

« Patrick Ollier ne nous a pas caché que si ça ne tenait qu'à lui, il les interdirait purement et simplement. 

Certains parmi les membres UMP de la commission n'étaient pas très à l'aise mais ne l'ont pas dit explicitement. Le centriste Jean Dionis du Séjour a voté contre les ICPE, et j'ai aussi remarqué que le Parti communiste était encore plus anti-éolien que l'UMP. » 

Reste au gouvernement à prendre ses responsabilités face à ce vent anti-éolien au sein de sa majorité. Et Philippe Plisson de lancer : 

« Je partage le désespoir de Jouanno, le Grenelle de l'environnement est en train de passer par la fenêtre. Borloo est au pied du mur : soit il nous prouve qu'il ne partage pas l'opinion d'une fraction de son camp qui est dans une logique du retour du productivisme, soit il rentre dans le rang comme Jouanno a été priée de le faire. »
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Un vent froid souffle sur l'éolien

publié le  31 mars 2010

Dans un rapport sur l'énergie éolienne, rendu public le mardi 30 mars 2010, la mission d'information commune à la commission des affaires économiques et à celle du développement durable de l'Assemblée nationale pointe les "effets d'aubaine" qui caractérisent le secteur et insiste sur la nécessité d'établir une meilleure régulation des activités éoliennes. 

 

"Nous ne sommes pas contre l'éolien mais pour un développement réglementé et organisé [...]. Aujourd'hui, on est dans une telle équivoque que rien n'avance." C'est en ces termes que le député UMP Patrick Ollier a présenté le rapport sur l'énergie éolienne rendu public le 30 mars. Il a présidé la mission d'information commune à la commission des affaires économiques et à celle du développement durable de l’Assemblée nationale, composée de seize députés, qui a élaboré ce rapport. Ses principales conclusions feront l’objet d’amendements débattus à l’Assemblée nationale lors de l’examen du projet de loi Grenelle 2 portant engagement national pour l’environnement qui débutera le 4 mai prochain et promet de vives discussions.

Au 31 décembre 2009, la puissance raccordée du parc éolien terrestre était de 4.574 MW (1.036 MW raccordés au cours de l’année 2009). Le parc éolien français a ainsi fortement progressé au cours des quatre dernières années : la puissance installée a été multipliée par 10 environ, et par 20 en six ans, ce qui en fait un des marchés européens les plus dynamiques, relève le rapport. Pour atteindre l’objectif de 10% de notre production d’électricité en 2020, le développement de l’éolien doit se poursuivre. Toutefois, convient-il "sans doute de clarifier le cadre juridique d’une activité qui donne trop souvent le sentiment de s’imposer en force et de garantir à tous l’accès à l’information", ajoute le rapport. Or, ce durcissement du cadre réglementaire est perçu par certains comme un véritable coup de frein au développement de la filière de l’énergie éolienne. Le député PS Philippe Plisson a ainsi démissionné de sa fonction de corapporteur (avec Franck Reynier, UMP) en dénonçant la "connotation anti éolien" des conclusions de la mission d’information.

La lutte contre le mitage affichée comme une priorité

Pour la mission, les zones de développement de l’éolien (ZDE) ont été détournées de leur objectif de sauvegarde des paysages et des sites existants et n’ont en particulier "pas enclenché une véritable dynamique territoriale reposant sur l’échange et la publicité de données vérifiables, prenant en compte l’ensemble des enjeux économiques et environnementaux". Outre les dégradations durables dans des espaces naturels ou à proximité de sites remarquables, le rapport déplore le mitage du territoire résultant d’un éparpillement des parcs sans véritable planification. Afin d’y remédier, le rapport propose la création de schémas régionaux éoliens arrêtés par les préfets et fixant les délimitations territoriales qui s’imposeront aux procédures de définition des ZDE. Destinés à favoriser une programmation mieux adaptée pour l’installation de parcs éoliens sur le territoire, ces schémas régionaux pourraient également améliorer l’information du public.

Le rapport propose en outre, afin de lutter contre l’essaimage de petits parcs ou l’installation d’une éolienne isolée au sein d’une ZDE, de fixer des seuils minima pour la puissance installée (15 MW) et l’implantation des mâts (5). Or, pour le Comité de liaison des énergies renouvelables (Cler), "en choisissant de proscrire les parcs éoliens de moins de 15 MW, c’est-à-dire plus de sept éoliennes actuelles, nos députés tournent le dos aux collectivités locales en leur refusant d’adapter leur politique énergétique aux particularités de leur territoire". La priorité donnée aux gros parcs éoliens, tout comme la création des schémas régionaux, risque d’engendrer des oppositions locales majeures, souligne l’association.

La soumission des éoliennes au régime des ICPE

L’une des mesures les plus contestées du rapport consisterait à soumettre les installations éoliennes au régime juridique des installations classées pour la protection de l'environnement (ICPE). Cette mesure fait par ailleurs partie des dispositions du projet de loi Grenelle 2 (art. 34). La mission envisage toutefois l’adaptation des modes de contrôle des installations à la spécificité du secteur éolien. L’idée est en particulier d’exiger de chaque exploitation un bilan d’activité et de sauvegarde de l’environnement, sous la responsabilité du préfet du département du lieu d’implantation à qui il appartiendra, le cas échéant, de suspendre l’activité. La mission d’information propose par ailleurs l’interdiction de la revente de projets par un développeur ayant obtenu les autorisations nécessaires avant la mise en exploitation du parc. Pour Arnaud Gossement, avocat en droit de l'environnement et de l'énergie, le classement ICPE n'apportera rien. Bien au contraire, il s’agit d’une "mauvaise réponse à une bonne question : celle de l'aménagement du territoire". En outre, "il devrait accroître la complexité de la procédure d'autorisation et par voie de conséquence le risque juridique et contentieux lié à la création d'un parc éolien", ajoute-t-il dans un article publié sur le site GreenUnivers.

Si l’acceptation sociale passe par une amélioration des procédures de concertation, insiste le rapport, deux problèmes indissociables, celui du bruit et celui de la distance des lieux de vie, doivent également être abordés. La mission d’information considère en particulier qu’une distance minimale de 500 mètres à respecter entre toute installation éolienne et les lieux de vie et d’activité doit constituer un principe absolu. Le rapport s’intéresse également à la délicate question du démantèlement des installations qui demeure insuffisamment précisée par les textes, remarque-t-il. Afin d’éviter que les coûts d’un démantèlement pèsent sur la collectivité du lieu d’implantation, la mission insiste sur la nécessité d’exiger des exploitants qu’ils présentent des garanties financières dès qu’ils ont obtenu l’autorisation de construire un parc et que leur soient clairement indiqués les niveaux de provisions à constituer en cours d’exploitation.

Enfin, tout en considérant comme peu réaliste l’objectif 2020 des quelque 6.000 MW d’électricité d’origine éolienne off shore, le rapport insiste sur le potentiel de développement de l’éolien en mer "dont les perspectives sont constitutives d’un enjeu énergétique et industriel majeur".
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Eoliennes: les députés pour un durcissement des règles d'implantation

Le rapport d'information, adopté mardi 30 mars par la Commission des affaires économiques de l'Assemblée nationale, remarque que les objectifs européens de la France en matière d'énergies renouvelables nécessiteront un total de 9.000 éoliennes, contre près de 3.000 actuellement.

La mission parlementaire sur les éoliennes suggère de réglementer les nouveaux parcs par des schémas régionaux, plutôt que départementaux et de les situer à 500 m au moins des habitations, afin de faciliter "l'acceptation" des mâts par les populations.

Les parlementaires proposent donc que chaque région, sous l'autorité du préfet de région, prépare d'ici fin 2011 au plus tard un "schéma régional opposable", hors duquel aucun mât ne pourra être installé.
Chaque projet en zone de développement de l'éolien (ZDE) devra représenter une "puissance installée de 15 mégaWatts et un nombre de cinq mâts minimum", afin d'éviter un essaimage d'éoliennes sur le territoire.

Installations classées

La mission recommande de leur appliquer le régime des installations classées pour la protection de l'environnement (ICPE), ce qui compliquerait les procédures d'autorisation en soumettant les éoliennes aux mêmes autorisations qu'un site industriel dangereux. "Mais aurait pour avantage de garantir le traçabilité et le suivi de l'installation", estime-t-elle.
Enfin, elle entend contraindre les constructeurs à prévoir, dès l'installation, les réserves budgétaires nécessaires à leur démantèlement, sachant qu'une éolienne tourne de 15 à 20 ans. Et préconise, pour l'avenir, de concentrer les efforts sur la création d'une filière d'éolien en mer (offshore).
"Nous avons travaillé dans le sens d'un développement réglementé et organisé de l'éolien", a expliqué le président de la mission, le député UMP Patrick Ollier. "Aujourd'hui on est dans une telle équivoque que rien n'avance".
Ce rapport, très attendu, a déjà suscité beaucoup d'émotion de la part des promoteurs de l'éolien et des écologistes qui redoutaient un "rapport à charge".
Cette accusation a d'ailleurs justifié la démission d'un des co-rapporteurs, le député PS Philippe Plisson, qui s'est déclaré "aux antipodes" des conclusions de la mission.
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La France n'a pas totalement raté le train de l'éolien

La France peut prendre une place de choix dans la sous-traitance de composants éoliens, selon une étude rendue publique mercredi 31 mars

«Il faut combattre l’idée que l’éolien est un combat perdu pour la France et qu’il n’est pas nécessaire de le développer puisqu’il consiste à importer du matériel », martèle Michèle Pappalardo, qui dirige le Commissariat général au développement durable chargé des études d’expertise au sein du ministère de l’écologie. L’éolien n’exige pas forcément des créations d’entreprises ex nihilo mais peut s’appuyer sur des industries existantes. 

Or ce gisement industriel existe sur le sol national, comme vient de le souligner l’étude Windustry France rendue publique mercredi 31 mars par Capgemini Consulting. Cette étude a été réalisée à la demande de l’Agence de l’environnement et de la maîtrise de l’énergie (Ademe) et du Syndicat des énergies renouvelables (SER), sous la double tutelle des ministères de l’écologie et de l’économie.

En effet, en raison de compétences historiques dans l’industrie lourde, notamment navale et aéronautique, la France dispose d’un savoir-faire qui peut être mis au service de la conception et de la production des onze grandes pièces principales constituant les éoliennes (mâts, pâles, châssis et coques de nacelle, alternateurs, moyeux rotors, etc.). C’est d’ailleurs déjà une réalité. [image: image1] 

Structurer une filière éolienne nationale

[image: image2]Outre Vergnet, le constructeur historique d’éoliennes rabattables destinées aux îles et zones cycloniques, 140 entreprises consacrent une partie de leur activité à la filière éolienne, qui totalise aujourd’hui 10 000 emplois. « La France n’est pas seulement importatrice, 2 500 emplois industriels sont consacrés à la fabrication de composants éoliens dédiés à l’export », fait valoir Jean-Louis Bal, directeur des productions et énergies durables de l’Ademe.

Une réalité « significative mais insuffisante », regrette Michèle Pappalardo, pour que la France prenne toute sa place dans ce marché en plein essor. L’éolien connaît un rythme de croissance annuel mondial de plus de 25 % par an et a représenté « la première forme de production d’électricité développée en Europe l’année dernière », précise le rapport, qui rappelle que les perspectives de développement planétaires sont plus importantes dans les dix ans à venir que celles de la filière nucléaire.

L’étude Windustry a eu pour objectif d’identifier le tissu industriel pouvant contribuer à la structuration d’une filière éolienne nationale. 400 entreprises de tailles diverses ont été identifiées comme cœur de cible et ont été interrogées. 150 d’entre elles ont fait part de leur motivation et répondu de manière détaillée sur leurs possibles contributions. [image: image3] 

« Le deuxième potentiel éolien d’Europe »

[image: image4]« Il y a un potentiel de développement formidable créateur d’emplois durables et non délocalisables », affirme Nicolas Wolf, du SER. Une plate-forme collaborative « Windustry » a été créée pour fédérer ces industriels et tenter d’impulser une dynamique au secteur.

Pour Michèle Pappalardo, presque toutes les conditions sont réunies pour favoriser le développement de l’offre industrielle encore trop timorée : « On a du vent, le deuxième potentiel éolien d’Europe, une demande forte, 20 000 mégawatts à installer d’ici à 2020 (soit environ 6 000 éoliennes à terre) et des modalités de financement. C’est par l’économie, par la création d’emplois, 50 000 sont attendus d’ici à 2020, que l’on lèvera les obstacles ». 

Reste aussi à éclaircir la réglementation, dans quelles zones et sous quelles conditions accorder les permis de construire ? , qui sera à nouveau âprement débattue en mai 2010 lors des discussions parlementaires sur la loi Grenelle 2. 

	[image: image5]

	Marie VERDIER
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Rapport parlementaire sur l'éolien: un "rapport à charge", selon le PS 

PARIS - Le PS a estimé mercredi que le rapport parlementaire sur les éoliennes suggérant un durcissement des règles d'implantation, était un "rapport à charge".

"Décidément, il souffle à l'UMP un vent contraire à la transition environnementale de nos modes de production et de consommation d'énergie", a déploré la secrétaire nationale du PS à l'Environnement, Laurence Rossignol, dans une allusion à l'abandon de la taxe carbone.

Dans son rapport, adopté mardi par la Commission des affaires économiques de l'Assemblée nationale, la mission parlementaire sur les éoliennes suggère de réglementer les nouveaux parcs par des schémas régionaux et de les installer à 500 mètres au moins des habitations.

Les préconisations de ce "rapport à charge contre l'éolien", si "elles sont suivies, vont freiner tout développement", met en garde Mme Rossignol.

Pour Mme Rossignol, "ce rapport défend une thèse dépassée et incompatible avec le Grenelle de l'Environnement", voulant "faire du vent un risque équivalent à une usine Seveso !".

L'éolien, fait-elle valoir, "permet d'échapper à la géopolitique de l'approvisionnement et à l'épuisement des ressources" et "sa production ne pèse pas sur les générations futures".

"Prenant acte de ces reculs, le groupe socialiste de l'Assemblée nationale s'est exprimé contre ce rapport", relève Mme Rossignol qui précise que "Philippe Plisson, député socialiste qui était rapporteur de la mission, a préféré démissionner plutôt que cautionner un tel document".

(©AFP / 31 mars 2010 15h05)
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Il n'y a pas de "développement anarchique" de l'éolien en France selon l'Ademe

"Je ne crois pas qu'il y ait, aujourd'hui, un développement anarchique de l'éolien en France", a expliqué Jean-Louis Bal, directeur des énergies renouvelables à l'Agence de l'environnement et de la maîtrise de l'énergie (Ademe) après la publication d'un rapport parlementaire préconisant un développement plus réglementé.

Soulignant le décalage important entre la "multiplicité de projets" et ceux qui voyaient effectivement le jour, Jean-Louis Bal a en particulier estimé qu'il n'y avait "jamais eu, en France, de permis de construire (d'éoliennes) accordés contre l'avis des populations riveraines".
"Les populations sont beaucoup plus favorables au développement de l'éolien qu'on ne le dit souvent", a-t-il encore ajouté au cours d'un point de presse organisé par le Syndicat des énergies renouvelables (SER) après la publication d'un rapport parlementaire préconisant un développement plus réglementé.

Dans ce rapport publié mardi, la mission de l'Assemblée nationale présidée par le député UMP Patrick Ollier émet cinq recommandations dont la mise en place d'ici fin 2011 de "schémas régionaux de l'éolien", avec pour chaque zone de développement de l'éolien (ZDE) une puissance installée d'au moins 15 mégaWatts et cinq mâts.

Pour André Antolini, président du SER, cette proposition fixant à 15 mégaWatts le minimum de puissance installée est "assez effrayante".
"Du point de vue du paysage et de l'acceptabilité des riverains, c'est baroque", a-t-il lancé, jugeant que de petites "fermes éoliennes" de quelques mats pouvaient être les plus adaptées dans certaines régions.
"Tout cela me paraît destiné à empêcher le développement de la filière plutôt que de l'aider à s'organiser harmonieusement", a-t-il déploré.

Les cinq recommandations de la mission parlementaire feront l'objet d'amendements à la loi Grenelle 2, en examen à l'Assemblée à partir du 4 mai.
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Environnement : le Grenelle prend l'eau

Ce devait être le grand œuvre de Nicolas Sarkozy. Un coup politique pour couper l'herbe sous le pied des Verts, pour montrer que la droite et l'écologie n'étaient pas incompatibles, et pour présenter la France comme le leader européen en matière environnementale. Las ! Le Grenelle de l'environnement, porté sur les fonts baptismaux avec un enthousiasme certain en 2007, est en train de prendre l'eau, doublé par le retour de la real politik remise en selle par les conséquences sociales de la crise financière, les résultats des régionales, catastrophiques pour l'UMP, mais aussi la montée en puissances des climato-sceptiques sur le réchauffement de la planète.

Tout avait pourtant bien commencé en octobre 2007, quand Jean-Louis Borloo et Nathalie Kociusko-Morizet, ministre et secrétaire d'État à l'écologie, présentaient les 270 mesures de cette « révolution verte » à la française. « Je veux que le Grenelle soit l'acte fondateur d'une nouvelle politique, d'un new deal écologique en France, en Europe, dans le monde », lançait, lyrique, le chef de l'État, qui pouvait se targuer d'avoir réuni la grande et tumultueuse famille écolo autour de cinq collèges, avec la caution de la fondation Nicolas Hulot, initiatrice du Pacte écologique, signé entre autres par le candidat Sarkozy lors de la présidentielle de 2007. L'État, les collectivités locales, les salariés, le patronat et les associations cogitaient ainsi de concert dans des groupes de travail. Du jamais vu. Le dynamisme de la démarche et le bon accueil des Français a fait taire les critiques… jusqu'à ce mois de mars.

En disant publiquement au Salon de l'agriculture que les questions d'environnement, « ça commence à bien faire », Nicolas Sarkozy a tiré une première balle contre le Grenelle. En annonçant le surlendemain du 2e tour des régionales le report sine die de la très contestée taxe carbone qui devait entrer en vigueur le 1er juillet, le Premier ministre François Fillon a tiré une nouvelle balle contre l'édifice. Le Grenelle prend donc du plomb dans l'aile. Pourra-t-il en sortir indemne alors que son 2e volet passe en débat à l'Assemblée le 4 mai ? Voire. Les associations ne comprennent pas le revirement du chef de l'État. Et si certaines comme le WWF demandent d'urgence une réunion des ONG du Grenelle à l'Élysée, la Fondation Nicolas Hulot a décidé, elle, de claquer la porte.

Alors que les plus écolos de l'UMP ne cachent pas leur « désespoir » (lire ci-dessous), Jean-Louis Borloo veut croire à la possibilité de « rebâtir le consensus. » L'adoption hier à l'Assemblée d'un rapport très critique sur les éoliennes ne va pas simplifier les choses et donne à penser que la « révolution verte » pourrait n'être qu'une parenthèse.

Philippe Rioux
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Mission parlementaire sur l'éolien : le rapport qui tue ! 

PARIS - (France - U.E.) - 31/03/2010- 3B Conseils - Voilà un rapport qui, à peine sorti, fait déjà couler beaucoup d'encre et on peut le comprendre ! Une élue parisienne, la députée écologiste de Paris, Martine Billard, porte-parole du Parti de Gauche, vient de prendre fermement position hier sur son blog ICI et par voie de presse contre ce rapport de la mission parlementaire présidée par le député UMP Patrick Ollier à l'occasion de la divulgation à la presse de celui-ci. Le rapport est téléchargeable sur le blog d'Arnaud Gossement ICI.
Martine Billard a immédiatement fait paraître un communiqué de presse dans lequel elle accuse clairement le lobby du nucléaire de tenter " d'asphyxier l'énergie éolienne".
Voici in extenso son communiqué :
" Depuis plusieurs années, le lobby nucléaire a décidé de tuer l'énergie éolienne qui lui fait concurrence, alors que c'est une énergie dont l'efficacité est reconnue et que le réacteur EPR ne cesse de subir des retards dû à de multiples problèmes techniques. C'est le but à peine caché du rapport de la mission d'information parlementaire. Tout y passe : l'atteinte aux paysages qui serait due au développement « anarchique » des installations, le coût du démantèlement de celles-ci, le classement en installations dangereuses de type SEVESO... Les anti-éoliens veulent aussi éloigner celles-ci des bords de mer : pas une à moins de 10 km à l'intérieur des terres et à moins de 15 miles en mer (24 km). On voudrait interdire toute construction qu'on ne s'y prendrait pas autrement.
C'est oublier qu'il existe un arsenal complet qui protège nos paysages et que face aux 8 000 éoliennes prévues pour 2020 nous avons dans le même temps : 100 000 km de lignes à haute tension, 10 300 km d'autoroutes, 30 000 km de voies ferrées, des milliers de remontées mécaniques et des ports de plaisance envahissants.
S'agissant du coût du démantèlement, les partisans du nucléaire y vont fort : ils demandent que soit intégré son coût alors que cela n'a jamais été pris réellement en compte pour aucune autre énergie. Et, quant à comparer une éolienne à une installation à haut risque, cela prêterait à sourire s'il ne s'agissait d'un rapport parlementaire.
Le Grenelle de l'environnement a décidément du plomb dans l'aile."
Si effectivement le peu d'enthousiasme (ça s'appelle un euphémisme) du gouvernement français vis-à-vis de l'éolien et de l'éolien en mer (toujours pas une seule éolienne offshore installée à ce jour, pas même à Veulettes-sur-mer) n'est pas un scoop, malgré les tonitruantes déclarations lancées ici et là, on n'était jamais allé aussi loin que ce rapport dans le dénigrement d'une technologie, dans sa mise à mort. Au regard des prises de positions de nos voisins européens sur le sujet, ce rapport souligne à nouveau la frilosité française (un autre euphémisme)! A cette occasion André Antolini, président du syndicat des énergies renouvelables, rappelle aussi que l'industrie de l'éolien avait pourtant apporté des réponses aux recommandations du gouvernement.
Ainsi, le fait de comparer une installation éolienne à "une installation à haut risque de type Seveso". Il fallait l'oser ! Ce que relève bien Martine Billard dans son communiqué, de même que certains autres observateurs écologistes, c'est son extraordinaire injustice sur le point de l'intégration des coûts de démantèlement des futurs parcs éoliens dans le coût réel de l'électricité produite. Là, il ne fait pas de doute que ce rapport nous prend vraiment pour des imbéciles ! Avant d'avancer des arguments aussi fallacieux, ne faudrait-il pas continuer à se poser d'abord la question du coût réel de l'électricité consommée aujourd'hui si on devait y intégrer intégralement le coût du démantèlement des centrales nucléaires en activité et (au hasard) le coût du retraitement des déchets nucléaires et du stockage des déchets ultimes non retraitables ? 
Et cela n'a-t-il pas d'ailleurs déjà été fait et superbement ignoré ? Quand va-t-on rappeler par exemple les rapports Charpin, Dessus, Pellat, de juillet 2000 sur l'Etude économique prospective de la filière nucléaire (téléchargeable ICI) et l'avis de la Commission française du développement durable de février 2001 (PDF ICI) sur le sujet et les engagements du Grenelle de l'environnement ou du Grenelle de la mer ?
Enfin, une énergie n'en exclut pas une autre, comme l'a rappelé le Président de la République sinon on se demande bien pourquoi Areva n°1 mondial du nucléaire aurait racheté l'équipementier éolien Multibrid et pourquoi Siemens développerait des éoliennes ?
Alors que penser ?!!! 
Article : Francis ROUSSEAU/BB
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Éolien. Les députés soufflent un vent contraire [Le rapport]

Les députés veulent durcir les règles d'implantation des éoliennes en France et concentrer les efforts sur l'off-shore.

Face à la multiplication des conflits locaux, les parlementaires veulent mettre de l'ordre dans le parc éolien. Dans un rapport publié hier, la mission de l'Assemblée nationale présidée par le député UMP Patrick Ollier émet cinq recommandations dont la mise en place, d'ici à la fin 2011, de «schémas régionaux de l'éolien», avec pour chaque zone de développement de l'éolien (ZDE) une puissance installée d'au moins 15mégaWatts et cinq mâts. Car, pour les députés, assurent-ils, l'ennemi n'est pas l'éolienne mais sa dissémination anarchique sur le territoire, poussée par des promoteurs parfois peu scrupuleux. «Nous ne sommes pas contre l'éolien, mais pour un développement réglementé et organisé», insiste Patrick Ollier, qui souhaite surtout limiter les installations isolées, dans un souci d'acceptabilité notamment. 

Dans la loi Grenelle 2 

Les cinq recommandations de la mission feront l'objet d'amendements à la loi Grenelle 2, en examen à l'Assemblée à partir du 4mai. L'objectif du Grenelle de l'environnement d'arriver à 10%d'électricité issue du vent en 2020 (contre 1,5% actuellement) nécessitera un total de 9.000 éoliennes, contre 3.000 environ actuellement. La mission considère qu'il faudra concentrer les efforts sur l'éolien en mer et la création d'une véritable filière française - avec une partie du Grand emprunt consacré à la recherche technologique - pour ne pas rater le coche. En attendant, elle recommande d'implanter les mâts à 500m de distance au moins des habitations. Les députés souhaitent aussi leur appliquer le régime des installations classées pour la protection de l'environnement, ce qui rendrait plus complexes les procédures d'autorisation en soumettant les éoliennes aux mêmes autorisations qu'un site industriel dangereux.
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Ces éoliennes qui tournent aux subventions
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Des vents contraires soufflent sur les éoliennes 

La mission menée par le député UMP Patrick Ollier appelle à un lourd encadrement des installations. Cela risque de faire grincer quelques dents, pas seulement chez les Verts. 

Sale temps pour les éoliennes. Sur le terrain, les projets concrets butent souvent sur une opposition environnementale active, alors que la rentabilité élevée, liée à un prix garanti à long terme, continue à faire débat. 

Et voilà qu'une mission de l'Assemblée nationale, menée par Patrick Ollier, rend une copie mi-chèvre mi-chou, non consensuelle, qui ne pas va sûrement pas apaiser les fortes tensions politiques du moment.

À cinq conditions

Sur le constat pourtant, pas de polémique. Avec ses 2 620 turbines installées, l'éolien français reste insignifiant dans la production d'électricité, assurée à 80 % par le nucléaire, 10 % par les centrales au fuel, puis l'hydraulique. On est très, très loin des leaders. Le Danemark assure 20 % de sa consommation via l'éolien, l'Allemagne 7,5 %. États-Unis, Espagne et Chine sont également hyperactifs. Pour satisfaire au Grenelle de l'environnement, et faire monter de 10 % à 23 % la part de l'électricité issue du renouvelable en 2020, la France devrait multiplier par trois son parc éolien.

Pourquoi pas ? semble dire Patrick Ollier. Le député UMP affirme qu'il est « tout à fait favorable aux énergies renouvelables », mais insiste nettement plus sur les cinq conditions de l'acceptabilité retenues par sa mission. Un, planifier, en créant, d'ici à fin 2011, un schéma régional de l'éolien, opposable. Il délimiterait les zones « constructibles » et serait obligatoire, faute de quoi les éoliennes seraient interdites. Deux, éviter le « mitage » (sic) du territoire en imposant des parcs d'une certaine dimension. En l'occurrence, il faudrait cinq éoliennes minimum pour une puissance installée de 15 à 20 MgW. Trois, instaurer une distance minimale de 500 mètres entre les parcs de production et les habitations, ainsi que les entreprises.

La mission Ollier voudrait également soumettre les activités éoliennes au classement ICPE (Installations classées pour la protection de l'environnement) pour avoir un bon contrôle. Le problème, c'est que ce régime de police administrative apparemment anodin évoque des activités industrielles lourdes, de type Seveso ! Enfin, les élus plaident pour une obligation de provision dès le début de l'exploitation pour anticiper le démantèlement.

Bref, on a connu plaidoyer pro-éolien plus allant, même si les auteurs du rapport concluent qu'ils sont pour une « filière française compétitive »... Dans « l'éolien offshore ».

Paul BUREL. 
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Le rapport parlementaire sur l'éolien a été adopté hier. Il est déjà contesté.

Après la taxe carbone, le prochain sujet délicat à gérer pour le gouvernement en matière d'environnement pourrait être l'énergie éolienne. La France, qui a fortement contribué au vote du paquet climat-énergie à Bruxelles, doit porter la part des énergies renouvelables à 23 % de sa consommation finale d'énergie. Paris devra remettre à Bruxelles en juin son plan d'action national et démontrer qu'il tiendra ses objectifs. Avec 1.036 mégawatts de puissance raccordées au cours de l'année 2009, la croissance du parc français a été d'un niveau identique à celle de 2008 (1.055 MW)… et pèse 1,5 % auquel il faut ajouter 10 % d'électricité d'origine hydraulique. Pour remédier à ce retard, le Grenelle prévoit 19.000 mégawatts éoliens terrestres d'ici à 2020 et 6.000 offshore (il n'existe pas une seule éolienne en mer aujourd'hui). 

Provisions pour démantèlement

Mais, si le constat chiffré est partagé, le dialogue politique est difficile. Pour tenter d'y remédier, une commission parlementaire a été créée. Les propositions de la mission ont été votées hier après-midi à la majorité. Elle prévoit que les régions devront, d'ici au 31 décembre 2011, se doter de schémas qui seront des documents opposables, ce qui signifie qu'en dehors des zones de développement prévues aucun projet ne pourra se faire. Les sites devront avoir une taille minimale (entre 15 et 20 MW) et disposer d'au moins 5 machines installées à plus de 500 mètres de la moindre maison ou de la moindre entreprise. Ils seront soumis au régime administratif des installations classées et devront constituer des provisions pour démantèlement. 

Jugeant le rapport « sélectif et lacunaire », quatre députés socialistes ont quitté la mission parlementaire tandis qu'hier les Verts estimaient que son seul but est d'alourdir encore un peu plus la paperasserie et de rallonger et compliquer des procédures déjà trop lourdes. En coulisse, les opérateurs de l'éolien fulminent eux aussi contre des mesures qu'ils jugent discriminatoires. « On ne demande pas aux promoteurs construisant un centre commercial de faire des provisions pour démantèlement », soulignent-ils, prévenant que le risque est grand de ne pas atteindre les objectifs fixés par le Grenelle. 

J. CH., Les Echos
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Eolien : L’industrie se prépare au pire 
Un rapport parlementaire très sévère sur le développement de l’éolien sera officiellement présenté demain. Les entreprises du secteur critiquent une à une chacune de ses conclusions. Et regrettent que le document n’aborde pas la question de l’emploi industriel
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France - Un rapport prône des règles strictes sur les éoliennes

PARIS, 30 mars (Reuters) - Les procédures d'implantation des éoliennes en France seront plus contraignantes si les députés suivent les conclusions d'un rapport d'une mission d'information de l'Assemblée nationale présenté mardi. 

Ce rapport a été aussitôt critiqué par plusieurs élus, le socialiste Philippe Plisson démissionnant de ses fonctions de corapporteur de la mission pour protester contre la "connotation anti-éolienne" du document. 

La députée Martine Billard, qui a quitté les Verts pour le Parti de Gauche estime dans un communiqué que "le lobby nucléaire tente d'asphyxier l'énergie éolienne". 

"C'est le but à peine caché du rapport de la mission d'information", ajoute-t-elle en dénoncant une par une les propositions faites par la mission d'information. 

"Le Grenelle de l'environnement a décidément du plomb dans l'aile", conclut-elle. 

Le député UMP Franck Reynier propose dans son rapport la mise en place de schémas régionaux de l'éolien "arrêtés par le préfet de région après délibération des conseils régionaux et consultation des départements".

"Aucune ZDE (zone de développement éolien) ne pourra être créée dans un département hors des parties du territoire délimitées par ce schéma", est-il précisé. 

Afin "d'éviter le mitage du paysage", le rapport propose la création "d'unités de production" au sein des ZDE "avec un seuil de puissance installée pour chacune - entre 15 et 20 mégawatts - et un nombre de 5 mâts (éoliennes) maximum". 

De plus, la mission propose l'instauration d'une distance minimale de 500 mètres entre les parcs de production éoliens et les lieux d'habitation ou les locaux d'activités préexistants. 

Enfin, le rapport propose l'obligation de constituer des provisions par les exploitants ou propriétaires de parcs dès le début de l'exploitation "afin de procéder au démantèlement des installations en fin de vie ou dont il a été mis un terme à l'activité pour tout autre motif". 

Le rapporteur de la mission d'information s'interroge également sur le coût de l'énergie éolienne. 

"Il est nécessaire d'évaluer, à intervalles réguliers, à quels coûts et pour quels avantages sont accordées ces aides (aux énergies renouvelables) sur fonds publics ou encore supportées par le consommateur final en posant les questions de la pérennité de leur bien-fondé et de leur efficacité afin de proscrire d'éventuels effets d'aubaine", écrit le rapporteur UMP. 

(Emile Picy, édité par Yves Clarisse) 

((Service Informations générales. Tel 01 49 49 53 68. paris.newsroom@reuters.com. Reuters Messaging : emile.picy.reuters.com@reuters.net)) 
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Pétition : 292 signatures contre le projet éolien - Saint-Germain-le-Vasson

L'enquête publique concernant l'installation de six éoliennes sur la commune a commencé le 9 mars et s'achèvera le 9 avril. Réalisé par la société Maïa Eolis, ce parc serait réparti tout au long du village, du niveau de la Cité des forges à la ferme des Massinots. Il aurait une puissance totale de 12 mégawatts (2 MW par éolienne, mat de 80 m), équivalente à une alimentation en électricité de 25 000 habitants environ, hors chauffage. « La pollution évitée serait de 11 700 kg de dioxyde de carbone (CO2) par an. C'est un projet à taille humaine et à haute qualité environnementale, avait expliqué Francis Simoncini, directeur de développement de Maïa Eolis, lors de la présentation en juin 2008. Ces éoliennes seront situées à au moins 500 m de toute habitation. »

« La plus près sera à 530 m, c'est trop proche », s'indigne Laure-Sylvie Courreau, habitante de Saint-Germain-le-Vasson, et secrétaire de Cingal Environnement, association opposée aux éoliennes. Elle a remis, jeudi soir, à Aude Bouet-Manuelle, commissaire enquêteur, une pétition signée par 292 villageois (sur une population de 930 habitants) rejetant ce projet. Soutenus par des habitants et des associations des communes voisines, ils dénoncent aussi les nuisances sonores, la signalisation nocturne des éoliennes (lumière alternative), la dépréciation immobilière et l'aspect esthétique. « Plusieurs communes sont concernées dans un rayon de 3 km comme Grainville-Langannerie, Fontaine-le-Pin, Bray-en-Cinglais. Il y a un encerclement de des communes limitrophes », souligne également Jean-Pierre Six, président de Cingal Environnement.
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Une association contre le projet du site éolien au bois du Molay - Le Molay-Littry

lundi 29 mars 2010 

Trois questions à...

Bernard Moreul, le président de la nouvelle association Défense de l'environnement Le Molay-Littry.

Pourquoi cette association ?

De nombreuses haies disparaissent et des projets de site éolien sont à l'étude avec un manque de transparence. Il faut sensibiliser les gens pour sauvegarder nos paysages, notre patrimoine et notre qualité de vie. Depuis février, nous avons créé cette association et actuellement, nous sommes 50 adhérents.

Pourquoi contre ce projet éolien au bois du Molay ?

Il y a 5 ans, l'étude du site éolien au bois du Molay a été abandonnée avec un avis défavorable de la préfecture au titre du code de l'environnement pour cet espace protégé. Des scientifiques ont répertorié des oiseaux protégés : chauves-souris, moyens ducs, gros becs ou en disparition comme le busard Saint-Martin, la tourterelle des bois. Nous sommes dans un couloir de migration pour la bécasse. À cette époque, nous avions constitué un collectif pour dénoncer ce projet et pourquoi redevient-il d'actualité ? L'intégrité des scientifiques est remise en cause ou ils ne nous ont pas tout dit puisque les promoteurs sont à nouveau sur ce projet. Ce qui me choque, c'est qu'il n'y a pas de vent sur cette zone car il n'y a pas eu de dégâts sur le bois lors de la tempête de 1999. De plus, l'implantation de ces éoliennes est prévue en contrebas.

Quelles sont les actions que vous allez entreprendre ?

Il est nécessaire de dénoncer l'imposture écologique des partisans de l'éolien industriel et encourager un développement rationnel des énergies renouvelables. Il faut de la transparence et informer de bouche à oreille, une pétition auprès des commerçants du Molay-Littry est en cours. C'est le bon sens qui doit l'emporter. Toutes les bonnes volontés sont invitées à nous rejoindre ou faire part de leurs remarques.

Association Défense de l'environnement Le Molay-Littry. Bois du Molay, 14330 Le Molay-Littry. Tél. 06 80 68 42 76
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Crosville-Sur-Scie   

Un parc de sept éoliennes

CROSVILLE-SUR-SCIE. Le conseil municipal a voté à l'unanimité une convention avec l'exploitant éolien Juwi. 

Le maire, Alain Dépréaux, a signé une convention avec l'exploitant éolien Juwi pour le passage, l'enfouissement des réseaux électriques sous les chemins communaux et leurs entretiens. « La société Juwi nous a présenté le 9 mars dernier, le projet éolien sur le territoire communal et sur la zone de développement éolien, le résultat des mesures de vent et de la consultation avec les différentes administrations. L'examen à la commission « éolien départemental » a abouti à la présentation d'un projet basé sur sept machines : deux sur la plaine de Bertreville, trois sur la commune de Dénestanville et deux sur la plaine de Crosville avec, pour ces deux derniers emplacements, un poste de distribution. »
Le vote pour la signature a eu lieu lors du dernier conseil municipal, à bulletin secret et en l'absence de Moïse Lange et Dominique Lelièvre, directement concernés par l'implantation d'éoliennes sur leur terrain. A l'unanimité des huit votants, la signature de la convention a été adoptée. Alain Dépréaux a précisé que des retombées financières étaient attendues de l'opération.
Vingt-trois adhérents de l'association Addicc (Association pour la défense des droits et intérêts du citoyen crosvillais), ont fait part de leur « très grande inquiétude pour l'avenir » et du « caractère irréversible des conséquences de ce vote ».

Journée anti-éolienne
Didier Marchand, président de l'association, explique avoir « tenté de les convaincre de bien réfléchir avant de commettre l'irréparable ». Les membres d'Addicc ne baissent cependant pas les bras et ont décidé de poursuivre leur action contre l'implantation des éoliennes. « Nous allons organiser une journée de mobilisation anti-éolienne le 24 avril prochain dès 14 h 30 à la salle des fêtes d'Anneville. Il s'agira, dans une ambiance qui se veut conviviale, d'expliquer les particularités du projet de Crosville, d'une part, et, de manière plus générale, de dénoncer cette imposture écologique. Une réunion de préparation de la journée se déroulera jeudi prochain à 18 h 30 à Anneville. » 

Haut de page 

Article paru le : 30 mars 2010
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BREVE : Florentinois

TURNY
EOLIENNE  
MARDI 30 MARS 2010 - 16:43

Le maire de Turny se dit « favorable à l'éolien »

lu 35 fois
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ORVILLIERS-SAINT-JULIEN  

L'énergie éolienne a le vent en poupe
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Édition du mardi 30 mars 2010

Projet éolien au serre d'Avène : certains prônent le référendum
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Les tests de mise en service des éoliennes seront vraisemblablement réalisés au mois de mai.Elles 
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Eoliennes, l'utopie malheureuse

Les choses me trottent dans la tête avec ces éoliennes. En faisant un petit bilan ce matin, je repense à cette étude qui est publiée quelque part sur ce blog, et qui dit que pour combler notre consommation actuelle d'énergie, il faudrait construire 24 éoliennes chaque heure, 200m2 de panneaux solaires chaque seconde. Un délire surréaliste. Et pourtant on continue à courire dans le sens de ce vent.

Je pensais encore à cette histoire de générateur du CERN qui utilise l'équivalent de l'énergie que peut produire 300 éoliennes. Mais lorsque nous parlons d'énergie éoliennes nous parlons toujours de la production pour des ménages...

Je pensais à ces communes en sursis, prêtes à accueillir plusieurs voir des dizaines d'éoliennes pour sortir de leurs chiffres rouges.

Je pensais à ces écologistes qui voudraient tellement avoir trouvé une manière de sortir du nucléaire avec l'énergie verte.

Je pensais à ces pays en voie de développement qui projettent actuellement des centaines de centrales nucléaires pour répondre à leurs futurs besoins énergétiques: La Chine, le Japon, l'Inde pour ne citer qu'eux.

Je pensais à nous, qui ne voulons pas nous endormir et nous réveiller chaque jour au son des éoliennes, qui ne voulons pas être happés par le mouvement des pales chaque fois que nous regardons par nos fenêtres, qui ne voulons pas subir ce bruit proche de celui d'avions autour d'un aéroport lorsque nous sommes dans nos forêts, dans nos vergers, dans nos jardins.

Nous nous battons tous pour quelque chose que nous croyons juste. Cela mérite le respect de chacun.

Mais ne nous battons-nous pas tous pour une utopie? Les éoliennes vont-elles sauver les communes? A long terme, bien sûr que non.

La production des éolienne sera-t-elle vraiment garante de la consommation des ménages en priorité? Bien sûr que non.

Les énergies vertes pourront-elles nous débarrasser du nucléaire? Bien sûr que non.

Et, nous osons-nous encore prétendre au silence, à la qualité de vie loin des villes et de leur course, osons-nous garder l'espoir d'une campagne  régénératrice par l'espace qu'elle offre à nos mouvements, à nos regards, à notre esprit? Osons-nous refuser d'être le lieu de dépôts des solutions utopiques des savants, des écologistes, des politiciens? Ne viennent-ils pas briser notre rêve pour alimenter le leur? Qui doit céder la place à l'autre?  La solution nous ne la trouverons que dans le respect les uns des autres. Pas d'implantations anarchiques, pas de mensonges pour obtenir des espaces, pas de chiffres gonflés. Pas de nuisances occultées, pas de corruption, pas de profits des uns sur les autres. Ce n'est peut-être plus humain tout cela?

